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5°• Pour vente faite à l'gife, -qutqu'elle ait 'ayé l'indemnit au

feigneur ; car l'indemnit fe paye, non pas pour l'icquiioa, mais .
par ce qu'àl'avenir le iîgneur fera prive de fes dr-its.

6°. Lorfque le vaifal *a iaiî: une partie de foi- fief à cens jufqu'aux
deux tiers, . et qu'après. il vénd le cens à l'acquereur; en ce cas
l'acquéreur tient .l'h,-ritage entier d: feigneur, et il efn tenu de lui
payer le quint entier, tant de la vente d'une: partie du fief que du
cens.

7. Lorfqu'un fief eft égu à la charge de payer une fo yne à quel-
qu'un; dans ce cas c'eft une efpece de vente pour/raifon de la
fomnme qui eft donnée, et le quint en el dû, et le relie pour l'autre
partie.

Mais .la donation d'un .fief à la charge de nourrir le donateur
pendânt fa .vie, ne donne ouverture qu'au relief; cependant, fi le
dônataite vend pour une fomme d'argent, nonobifant que l'acqué-
reur' fe charge' de nourrir le donateur, le quint eft dû à raifon de
cette lomme.

80. Le quint eft dû pour vente faite entre le pére et le fils.
90. L'acquéreur eft tenu de payer les droits au feigneur, quoiqu'- foit

pourfiuivi par le parent lignager, 'fauf à les coucher en loyaux-
couts.

Il peut cependant fe trouver des ventes, dans- lefquelles les droits Cas de ventes
ne feroient pas .dûs; ces cas font, dans Iuc1es

1°. Quand les parties refilient le contra&, comme il vient d'être dit. ft 'e pa

20. Lor 4ùe la vente a été faite fops condition, et que la condition a
manqué.

30. Lorfqu'elle eR faite fous faculté de réméré dans un temps qui ne
peut excéder neuf ans, fuppofé que le rachat ait été fait dans.e
temps convenû.

40. Lorfque la vente a été caffée, en vertu du paéte commiffoire.
50. Si l'acheteur eft obligé de dguerpir par les dettes de fon vendeur.
6o. Pour vente caffée par évi&ion.

A R 'T I C L E IL. XxU.

Quand le feigneur féodal a pris et retenu par puifance de ßefifl c fie
tenu et mouvant de lui, et le dit fief lui eßi depuis éoincé par retrait . e v'
lignager; le retrayant efß tenu payer au dit-feigneur les droits de guint p le
.avant que le dit feigneur fait tenu de le recevoir en fay et .om- ger

wanage du dit fef

Le 'retrait lignager ef préférable au retrait féodal, et la coûtume
-donne aux patens.lignagers pour faire ce retrait l'an et jour depuis la
fetenue-faite-par le feigneur féodal. La raifon pour laquelle le
retrayant lignager enf~.tënu--payer au feigneur le droit de quint en
par ce qu'il eft cenfe repréfenter le premier acquereur qui y étoit
obligé.

A R t I, C -L E III. XV
Manire dont
un feigneur

Le feigneur faodal fe pfend à la chofe pour les profts de fan lsef. féodal Peutfr
rarepaycries,

Il s'enfuit de cet article, que le feigneur peut pourfuivre par voye °fi f
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